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- L'Article 8 c), concernant la question du retour du personnel civil
vietnamien capturé et détenu au Sud Viet-nam;

- L'Article 9 b), concernant des élections générales libres et démo-
cratiques au Sud Viet-nam;

- L'Article 9, concernant des élections générales libres et démocrati-
ques au Sud Viet-nam;

- L'Article 13, concernant la réduction des effectifs militaires des
deux parties sud-vietnamiennes et la démobilisation des troupes
en cours de réduction.

La Commission internationale de Contrôle et de Surveillance formera des
ipes de contrôle en vue de l'accomplissement de ses tâches. Les deux
:es sud-vietnamiennes se mettront immédiatement d'accord sur les lieux
tationnement et les activités de ces équipes. Les deux parties sud-vietna-
nnes faciliteront leurs activités.

d) La Commission internationale de Contrôle et de Surveillance sera
composée des représentants de quatre États: le Canada, la Hongrie,
l'Indonésie et la Pologne. Les représentants des États membres assu-
meront la présidence de cette Commission à tour de rôle, pendant des

fonc-


